
 
 
 

   
Je vous informe que, dans le cadre de la prochaine réalisation de l'exercice VOLFA 10-2, la zone réglementée provisoirement inactive LF-R 
213 Nord-Est sera activée : 



  
 

Mardi 09 mars 2010 
de 13 h 00 à 15 h 00 UTC et de 18 h 00 à 20 h00 UTC   

 
  

et 
Jeudi 11 mars 2010 

de 13 h 00 à 15 h 00 UTC et de 18 h 00 à 20 h00 UTC .   

  
La demande de NOTAM correspondante est adressée ce jour au SIA. 
  
Compte tenu de la mise en oeuvre, pour la réalisation de l'exercice en cause, de zones réglementées dans le Massif Central, un 
Supplément AIP sera publié ultérieurement. 
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